
DFJC - Service des affaires culturelles
Le Service des affaires culturelles (SERAC), renouvèle un appel à projets
dans le domaine des jeux vidéo. Doté d’un montant de 50'000 francs, il vise
à soutenir la création et la production dans le canton. Le dépôt de
candidatures en ligne sera ouvert du mercredi début juillet au dimanche
29 août 2021.
Les jeux vidéo occupent une place particulière dans le paysage culturel. Ils sont
en fait les tous premiers objets culturels à avoir été entièrement numériques. À
mi-chemin entre nouvelles technologies et créativité, les jeux vidéo sont
porteurs d’innovation tant au niveau de la création artistique que de la
distribution. Le domaine pèse aussi, sur le plan économique mondial, plus que
le cinéma et la musique réunis.
Le Canton de Vaud renouvèle un appel doté de 50'000 francs. Comme en 2019
et en 2020, il vise à soutenir des projets de création de jeux vidéo se démarquant
par leur originalité et leur innovation technique, leur créativité artistique (game
design, conception graphique/sonore, narration), leur architecture technique,
leur stratégie de mise en marché et leur potentiel de développement
économique. La démarche est destinée à soutenir un ou plusieurs projets, avec
des moyens différenciés selon les phases de l’avancement des projets: la pré-
production, la production ou la post-production. 

Dépôt de candidatures en ligne: 29 août 2021 à minuit.
Pour rappel, seules les personnes disposant d’une personnalité juridique ou
enregistrées sous forme de personne morale, et ayant leur siège dans le canton
de Vaud, peuvent déposer un dossier. Le dépôt de candidatures s’effectue
uniquement en ligne auprès du SERAC. Pour toutes informations
complémentaires, vous pouvez contacter le Service des affaires culturelles, rue
du Grand-Pré 5, 1014 Lausanne, tél 021 316 07 43, e-mail: karine.kern@vd.ch,
ou consulter la page Interne: http://www.vd.ch/bourse-culture. 

Commune de Montreux - Lac Léman

Montreux Jazz Festival

INTERDICTION DE NAVIGATION, 
D’ANCRAGE ET DE BAIGNADE

La Direction Générale de l'Environnement déclare 
zone non navigable, interdite d’ancrage et de baignade 

le secteur du lac de Léman situé au droit du Montreux Palace, autour des 
gardins et de la scène conformément au plan de situation ci-dessous. 

La zone d’interdiction est balisée par 7 bouées jaunes.

 Ces interdictions de navigation, d’ancrage 
et de baignade sont applicables 

du 30 juin jusqu’au 19 juillet 2021
Elles concernent l’ensemble des navigateurs et des baigneurs.

16 juin 2021.
Direction générale de l’environnement (DGE)

AVIS D'ENQUÊTE
Une enquête publique est ouverte à la demande de Mme Céline Brand et
M. Alain Bournoud à Winterthur, concernant le projet d'installation d'un
amarrage en pleine eau, sur le domaine public cantonal «Le Léman», au lieu-
dit «chemin Petit-Port 8», sur le territoire de la

COMMUNE DE SAINT-SULPICE
Coordonnées moyennes: 2'533'998/1'151'878

Les pièces relatives à cette demande seront déposées du 25 juin au 26 juillet
2021 inclusivement, au greffe municipal de la Commune de Saint-Sulpice,
où les intéressés peuvent en prendre connaissance.

Les personnes qui auraient des observations ou des oppositions à formuler sont
invitées à les consigner et à les motiver sur la feuille d'enquête annexée au
dossier ou par courrier adressé au greffe municipal de la Commune de Saint-
Sulpice.

La présente enquête est ouverte conformément aux dispositions de loi sur la
police des eaux dépendant du domaine public (LPDP) et de la loi sur
l'aménagement du territoire et des constructions (LATC) selon l'art. 103 et
suivants.

Direction générale de l’environnement
Ressources en eau et économie hydraulique

FORMATION, JEUNESSE ET CULTURE

ENVIRONNEMENT ET SÉCURITÉ
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Art. 25 Contrôle et surveillance

1 Le département est habilité en tout temps à vérifier que les conditions d'octroi de 
l'autorisation d'exploiter sont remplies.

2 L'organisation fournit tous les documents et informations utiles au contrôle de la 
qualité et de la sécurité de la prise en charge des personnes ainsi que sur les 
conditions financières.

3 Le département fixe les critères sur lesquels porte la surveillance. Il peut effectuer 
des visites de contrôle ou déléguer cette tâche.

Art. 26 Retrait de l'autorisation d'exploiter

1 Conformément à l'article 151a LSP, l'autorisation d'exploiter peut être retirée en 
tout temps à l'organisation qui ne respecte pas les conditions du présent règlement. 
Le retrait de l'autorisation d'exploiter fait l'objet d'une publication.

Titre III DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET 

FINALES

Art. 27 Dispositions transitoires

1 Les organisations autorisées avant l'entrée en vigueur du présent règlement ont 
jusqu'au 31 décembre 2023 pour s'y conformer et obtenir une nouvelle autorisation 
d'exploiter.

2 Le département peut prévoir une exception aux exigences de qualification 
prévues par le présent règlement pour les responsables d'exploitation exerçant 
depuis cinq ans au moins en tant que directeur ou dans un poste similaire, pour 
autant que l'organisation concernée n'ait pas fait l'objet de procédures ayant conclu 
à des violations du cadre légal et réglementaire.

Art. 28 Abrogation

1 Le règlement du Conseil d'Etat du 8 janvier 2001 fixant les conditions 
d'exploitation des organisations de soins à domicile est abrogé.

Art. 29 Exécution et entrée en vigueur

1 Le Département de la santé et de l'action sociale est chargé de l'exécution du 
présent règlement qui entre en vigueur le 1er juillet 2021.

Donné, sous le sceau du Conseil d'Etat, à Lausanne, le  16 juin 2021.

La présidente: Le chancelier:

N. Gorrite V. Grandjean

Date de publication : 25 juin 2021
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